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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Dans les académies concernées, une initiation à la langue régionale est proposée dans les écoles 
élémentaires, afin de permettre aux élèves de découvrir et de se familiariser avec cet élément 
important du patrimoine régional.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les langues régionales constituent un élément important de notre patrimoine, et reconnu par la 
Constitution. Cet amendement propose qu’une initiation à la langue régionale soit dispensée dans 
les académies concernées pour permettre aux élèves de découvrir et d’être sensibilisés à ce 
patrimoine.


